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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 902/2026/APF/SG/STL/tf/ac du 10 juin 2026 du Président de 

l’assemblée de la Polynésie française reçue le 10 juin 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur 

une proposition de loi du pays portant reconnaissance et protection du patrimoine 

sensoriel de la Polynésie française, encadrement des troubles anormaux du voisinage et 

modification du code de l’environnement ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 11 juin 2026 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 7 juillet 2026 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 9 juillet 2026, l’avis dont la teneur suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CESEC – Page 1 sur 5 

I -  OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de l’assemblée de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), une proposition de loi du pays 

portant reconnaissance et protection du patrimoine sensoriel de la Polynésie française, encadrement 

des troubles anormaux du voisinage et modification du code de l’environnement, conformément à 

l’article 151 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004. 

 

II -  CONTEXTE ET ENJEUX 

 

Le patrimoine sensoriel désigne l’ensemble des éléments perceptibles par les sens (sons, odeurs, 

bruits, ambiances lumineuses, obscurité, calme, etc) qui participent de l’identité d’un territoire, de son 

milieu naturel et de sa culture, et qui sont considérés comme devant être protégés, valorisés et transmis 

en raison de leur intérêt pour la communauté. 

 

Ce patrimoine est reconnu comme faisant partie du patrimoine commun, au même titre que les 

paysages, la qualité de l’air ou la biodiversité, et peut être inscrit, inventorié et pris en compte dans les 

documents d’urbanisme, les politiques locales et les décisions publiques. 

 

En Polynésie française, cette notion revêt une importance particulière au regard de la richesse des 

expressions culturelles et cultuelles, des usages traditionnels et de l’urbanisation croissante. Elle permet 

d’intégrer dans le droit les éléments naturels et expressions culturelles qui font partie de l’identité 

polynésienne, et de mieux les protéger dans le cadre des conflits de voisinage et de l’urbanisation. 

 

La proposition de loi du pays soumise à l’avis du CESEC s’inscrit dans cette démarche.  

 

Elle comporte également un volet sur l’encadrement des troubles anormaux du voisinage par 

l’établissement de critères d’appréciation. En effet, les bruits excessifs et qui ne justifient pas d’un 

intérêt patrimonial sont un véritable enjeu de santé publique. Ils sont nocifs pour la santé : ils peuvent 

détruire de façon irrémédiable l’appareil auditif, peuvent rendre dépressif, agressif et parfois violent 

celui qui les subit. Régulièrement, des personnes meurent au cours d’une bagarre en Polynésie française 

pour avoir demandé de faire moins de bruit.1 

 

Enfin, la proposition de loi du pays comprend un troisième volet indiquant des mesures qui 

pourraient être mises en place pour prévenir les troubles anormaux du voisinage et pour favoriser la 

médiation.  

 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

L’examen de la proposition de loi du pays portant reconnaissance et protection du patrimoine 

sensoriel de la Polynésie française, encadrement des troubles anormaux du voisinage et modification du 

code de l’environnement appelle les observations et recommandations suivantes :  

 

1. Sur la reconnaissance d’un patrimoine sensoriel polynésien 

 

Le CESEC exhorte l’assemblée à reconnaître la nécessité de créer un cadre juridique 

autour d’un patrimoine sensoriel polynésien. Un inventaire des sons, odeurs, calme, obscurité et 

expressions culturelles et cultuelles qui font partie de l’identité polynésienne, serait utile pour mieux les 

identifier, les valoriser et les protéger, notamment dans le cadre des conflits de voisinage et de 

l’augmentation de l’urbanisation.  

 
1 https://www.service-public.pf/diren/wp-content/uploads/sites/17/2019/05/CHAPITRE-11-bruit.pdf 
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Ce patrimoine sensoriel comprendrait notamment les répétitions de ‘ori tahiti, les sons des 

instruments traditionnels, le calme de certaines vallées indispensable à la préservation de la faune 

notamment des u'upa2, les odeurs de cuisson au ahima’a3, les chants polynésiens, ainsi que les 

paysages nocturnes, les zones de quiétude et les espaces d'obscurité propices à l'observation du ciel 

étoilé, etc.  

 

Le CESEC recommande que cet inventaire soit établi en concertation avec les associations 

culturelles, les communes et la population. 

 

En parallèle, le CESEC estime opportun d'identifier les sources sonores qui, par leur 

caractère excessif ou leur absence d'intérêt patrimonial, justifient un encadrement renforcé, voire 

des interdictions. Il s'agit notamment : 

- du son des motos, ainsi que des deux-roues modifiés ou débridés ; 

- des basses amplifiées de véhicules (“car bass”) ; 

- des ambiances sonores excessives liées à des activités commerciales telles que bars, clubs, 

etc. 

 

Le Conseil relève qu’un patrimoine sensoriel, lorsqu’il est reconnu et inventorié, constitue 

ensuite un élément d’appréciation dans les troubles anormaux du voisinage. Cet élément est destiné à 

concilier, au cas par cas, la protection de certains sons, odeurs ou ambiances caractéristiques, avec le 

droit des riverains à la tranquillité.  

 

2. Sur les critères proposés pour apprécier le trouble anormal du voisinage 

 

Le CESEC relève que la proposition de loi du pays retient, en l’article LP. 4334-1 qu’elle 

propose d’insérer dans le code de l’environnement, plusieurs critères pour apprécier l’existence d’un 

“trouble anormal du voisinage”. Il s’agit : 

- de la durée, de la fréquence, de l’intensité, du lieu, de la destination et du moment de 

survenance de la nuisance,  

- de l’antériorité et de la régularité des usages,  

- de la nature de l’activité culturelle, cultuelle, traditionnelle, agricole ou économique, 

- ainsi que du respect de la réglementation en vigueur. 

 

Le CESEC relève que la rédaction actuelle des critères d’appréciation du trouble anormal du 

voisinage manque de précision pour garantir une application homogène du texte. 

 

Ainsi : 

- il n’est pas indiqué comment ces critères doivent s’articuler, se prioriser ou s’influencer les 

uns les autres ; 

- la notion de « normal » et « anormal » est laissée à une appréciation largement subjective, 

pouvant ouvrir la porte à des interprétations contradictoires ; 

- il y a une absence de hiérarchie entre activités culturelles, cultuelles, traditionnelles, agricoles 

et économiques. 

 

Le CESEC rappelle qu'il appartient au législateur de définir un cadre suffisamment précis afin de 

limiter les divergences d'interprétation et de sécuriser l'application de la loi par les communes, les agents 

de terrain et les juridictions. 

 

 

 
2 Oiseau endémique de Polynésie française aussi appelé Ptilope de la Société. L’espèce est considérée en raréfaction 

en Polynésie française. 

 
3 Four traditionnel polynésien permettant de cuire tous les aliments d’un repas de fête à l'étouffée 
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Il recommande ainsi : 

• de préciser les modalités d'appréciation des différents critères ; 

• d'introduire des références objectives lorsque cela est possible, notamment en matière de 

seuils sonores, d'horaires ou de fréquence des nuisances. 

 

Le CESEC relève en effet qu'aucun seuil en décibels, au-delà duquel serait caractérisée 

objectivement une nuisance sonore, n'est prévu. Or l’Organisation Mondiale de la Santé (l’OMS) 

fixe de tels seuils pour définir l’atteinte objective à la santé des personnes. Aussi, le Conseil 

recommande la mise en place de seuils en décibels adaptés aux spécificités locales, qui 

constitueraient un repère de nature à faciliter considérablement le travail des communes, des 

forces de contrôle et des autorités compétentes, tout en renforçant la sécurité juridique des 

décisions prises. 

 

3. Sur la bonne application des dispositions déjà prévues dans le code de l’environnement 

polynésien 

 

Le CESEC note que les communes sont appelées à jouer un rôle central dans la prévention et le 

traitement des conflits de voisinage. 

 

Il relève que les conflits de voisinage les plus fréquemment signalés auprès de celles-ci et auprès 

des associations concernent principalement : les basses amplifiées de véhicules (« car bass »), les 

dispositifs d’amplification sonores à des fins commerciales, les aboiements et élevages canins, ainsi que 

les feux de déchets verts. 

 

Le Conseil observe que le code de l'environnement comporte déjà plusieurs dispositions 

destinées à prévenir les nuisances et à protéger à la fois la santé publique et les activités culturelles. Il 

constate ainsi que les difficultés rencontrées tiennent moins à l'absence de règles qu'à leur mise en œuvre 

effective. 

 

Le CESEC relève en effet une mise en œuvre inégale voire insuffisante de la règlementation. 

Aussi, le Conseil recommande de compléter la formation des agents de police municipale et 

nationale, et de gendarmerie, à l’identification des nuisances sonores et à la protection du 

patrimoine sensoriel polynésien, ainsi qu’au suivi effectif des plaintes. 

 

Selon l’association TE ORA HAU auditionnée dans le cadre de l’examen de la présente 

proposition de loi du pays, les agents de police et de gendarmerie sont insuffisamment présents aux 

heures sensibles, en soirée et le week-end. Le CESEC préconise donc une vigilance accrue, en 

particulier en soirée et durant les week-ends, périodes où survient la majorité des troubles. 

 

4. Sur les mesures de prévention et de médiation pour concilier protection du patrimoine 

sensoriel et développement de l’urbanisation  

 

Le CESEC note en effet que la préservation effective d’un patrimoine sensoriel ne saurait reposer 

uniquement sur un cadre juridique. Elle suppose également des actions de médiation dans le cadre 

des conflits de voisinage, ainsi qu’en amont, des actions de sensibilisation des communes, des 

agents chargés du contrôle et de la population.  

 

L’institution estime notamment qu’une politique de prévention efficace doit s'appuyer sur une 

connaissance objective des nuisances. À cet égard, les cartographies du bruit constituent un outil d'aide à 

la décision, en permettant d'identifier les secteurs les plus exposés et en proposant des solutions de lutte. 

Elle relève que la dernière cartographie du bruit réalisée à Papeete remonte à 2007. Le Conseil s’étonne 

qu’un tel outil ne soit pas plus utilisé. Son actualisation, voire son extension à l'échelle de Tahiti, 

permettrait de disposer d'un état des lieux plus fidèle de l'exposition des populations et de mieux 

fonder les décisions publiques. 
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Par ailleurs, les communes auditionnées ont exprimé leur adhésion aux objectifs de la proposition 

de loi de pays, tout en soulignant la nécessité d'un accompagnement adapté. Le CESEC estime ainsi que 

l'un des principaux intérêts de ce texte est d'impulser une dynamique commune entre les communes et de 

favoriser le partage d'outils et de bonnes pratiques. 

 

Il recommande, en conséquence, que le Pays accompagne les communes sur les plans 

technique, méthodologique et financier afin de leur permettre de mettre en œuvre les objectifs de 

la présente proposition de loi. 

 

5. Sur la mise à disposition de sites et de salles adaptés aux pratiques culturelles 

 

Le CESEC rappelle que la préservation du patrimoine sensoriel ne consiste pas uniquement à 

limiter les nuisances ; elle implique également de permettre aux pratiques culturelles de s'exercer dans 

des conditions satisfaisantes. 

 

À cet égard, l’institution insiste sur la nécessité de mettre en place dans les communes des 

salles adaptées (insonorisation, sanitaires, sols adéquats) et sécurisées, permettant notamment aux 

groupes de danse et aux ensembles musicaux de répéter dans des conditions décentes. Il estime que 

cette mesure aurait déjà dû être mise en œuvre à l’image des équipements sportifs tels que les 

salles omnisports dont disposent la plupart des communes pour la pratique des autres sports. 

 

Les communes auditionnées ont elles-mêmes souligné que la mise à disposition de locaux 

adaptés contribuerait à réduire les conflits de voisinage tout en favorisant le développement de la vie 

culturelle, associative, éducative et sociale. 

 

À défaut, le Conseil appelle le Pays à mettre à disposition des groupes de danse et de leurs 

orchestres des zones industrielles telles que Motu Uta et Fare Ute pour leurs répétitions, ainsi que 

des sanitaires.  

 

L’institution sensibilise également le Pays sur la nécessité de couvrir la scène de To’ata, afin 

de permettre une organisation et des conditions de représentation optimales pour les artistes et les 

spectateurs, sous toutes conditions météorologiques. 

 

Par ailleurs, l’institution appelle l’ensemble des acteurs concernés (le Pays, les chefs de 

groupes de danse, les chefs d’orchestre, etc) à réguler le volume produit par les orchestres, en 

gérant raisonnablement le nombre de musiciens présents dans les ensembles musicaux, ainsi que 

les caractéristiques techniques de leurs instruments. Les techniciens du son de la scène de Toa’ta 

doivent également maîtriser convenablement la gestion du son. 

 

Le CESEC considère que ces équipements et mesures constituent un levier concret pour concilier 

la tranquillité des riverains avec le maintien, la transmission et le rayonnement des pratiques culturelles 

qui participent pleinement à l'identité de la Polynésie française. 

 

Plus largement, le Conseil estime que la reconnaissance du patrimoine sensoriel ne 

produira pleinement des effets que si celui-ci est intégré aux politiques d'aménagement du 

territoire et notamment dans les Plans Généraux d’Aménagement (PGA) des communes, ainsi 

qu'aux politiques environnementales, culturelles et touristiques du Pays. 
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IV -  CONCLUSION 

 

La proposition de loi du pays portant reconnaissance et protection du patrimoine sensoriel de la 

Polynésie française, encadrement des troubles anormaux du voisinage et modification du code de 

l’environnement s'inscrit dans une démarche de préservation des éléments naturels et culturels qui 

participent à l'identité de la Polynésie française, tout en cherchant à mieux encadrer les troubles 

anormaux du voisinage dans un contexte d'urbanisation croissante. 

 

Le Conseil Économique, Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC) 

en partage pleinement les objectifs. Il considère que la reconnaissance juridique d'un patrimoine 

sensoriel polynésien constitue une avancée de nature à mieux valoriser et protéger les expressions 

culturelles et les espaces de quiétude et, de manière générale, les éléments qui façonnent le cadre de vie 

et l'identité de la Polynésie française. 

 

Toutefois, l'examen du texte met en évidence plusieurs points qui mériteraient d'être précisés ou 

renforcés afin d'en garantir la sécurité juridique et l'effectivité.  

 

Le CESEC appelle ainsi à : 

 

- Reconnaître la nécessité de créer un cadre juridique autour d’un patrimoine sensoriel 

polynésien, inventoriant dans le droit les éléments naturels et expressions culturelles et 

cultuelles, qui font partie de l’identité polynésienne ; 

- Préciser les modalités d'appréciation des critères caractérisant le trouble anormal du 

voisinage afin d'assurer une application homogène du dispositif ;  

- Compléter ces critères par des références objectives, notamment en fixant des mesures 

en décibels permettant d’évaluer objectivement et rapidement l’excessivité d’un bruit ;  

- Améliorer l'application des dispositions déjà prévues par le code de l'environnement : en 

renforçant la formation des agents chargés du contrôle et du traitement des plaintes, 

ainsi qu’en mettant en place une vigilance accrue en soirée et en week-end ;  

- Accompagner les communes sur les plans technique, méthodologique et financier afin de 

leur permettre de mettre en œuvre les objectifs de la loi et de développer les outils de 

prévention et de médiation nécessaires ;  

- Mettre en place des actions de sensibilisation des communes, des agents chargés du 

contrôle et de la population, sur les sujets du patrimoine sensoriel polynésien et des 

troubles anormaux du voisinage ; 

- Actualiser la cartographie du bruit et l’étendre à l'ensemble de l'île de Tahiti, afin de 

disposer d'un état des lieux objectif des nuisances sonores et ainsi mieux orienter les 

politiques publiques ;  

- Mettre à disposition des groupes de danse et de leurs orchestres dans les communes, des 

salles et sites adaptés, permettant de concilier le développement des activités artistiques 

et culturelles avec la tranquillité des riverains ;  

- Réguler le volume des orchestres et du son émis lors des répétitions et des 

représentations ; 

- Intégrer pleinement la préservation du patrimoine sensoriel dans les politiques 

d'aménagement du territoire, notamment dans les Plans Généraux d'Aménagement 

(PGA), ainsi que dans les politiques environnementales, culturelles et touristiques du 

Pays.  

 

Par conséquent, sous réserve de la prise en compte des observations et recommandations qui 

précèdent, le CESEC émet un avis favorable à la proposition de loi du pays portant reconnaissance et 

protection du patrimoine sensoriel de la Polynésie française, encadrement des troubles anormaux du 

voisinage et modification du Code de l’environnement. 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 44 

Pour : ……………………………………………………….. 44 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 44 
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LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de l'Assemblée de la Polynésie française (APF) : 

 Monsieur Cliff LOUSSAN, représentant 

 Madame Teremuura KOHUMOETINI-RURUA, représentante 

 Monsieur Jerry BIRET, collaborateur  
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 Au titre du « Te fare tauhiti nui » - Maison de la culture (TFTN) : 
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 Monsieur Ariitea BERNADINO, vice-président 
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 Au titre du Groupe de danse « O Tahiti E » : 

 Madame Marguerite LAI, cheffe de groupe 
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